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Appel à candidatures 
Poste d’Aide à Domicile (H/F) 

Centre Communal d’Action Sociale – Service Aide et Accompagnement à Domicile 
 

Poste en apprentissage à pourvoir en septembre 2024 
Placé sous l’autorité du responsable de secteur et du maitre d’apprentissage 

 

4ème ville du Morbihan par sa population (18 000 habitants), Plœmeur dispose d’une situation 
privilégiée en Sud-Bretagne : l’attractivité de son territoire, la qualité de ses équipements (station 
classée de tourisme) et le dynamisme de sa vie locale sont autant de marqueurs du bien vivre à 
Plœmeur.  

Le Centre communal d'action sociale (CCAS) de Ploemeur est un établissement public administratif.  

Il propose un ensemble de prestations pour remédier aux situations de précarité ou de difficulté 

sociale touchant notamment les familles, les personnes âgées, les personnes sans emploi et les 

personnes en situation de handicap. 

Le CCAS se mobilise principalement dans la lutte contre l'exclusion et le soutien au logement par 

l'intermédiaire du fonds social pour le logement. Le CCAS met également en oeuvre des actions de 

prévention (notamment des personnes âgées et des familles en difficultés). 

 

Au sein de la collectivité, le service Aide et Accompagnement à Domicile (22 agents), rattaché à la 

Direction du Centre Communal d’Action Sociale, aide les personnes âgées et/ou en situation de 

handicap dans les gestes de la vie quotidienne par l’intervention d’une aide à domicile qualifiée, 

favorise le bien-être de la personne en améliorant les conditions de vie, d’hygiène et de sécurité au 

domicile de la personne, lutte contre l’isolement et sauvegarde le lien social. 

 

Dans le cadre de la préparation d’un D.E Accompagnement Educatif et Social – Spécialité 

Accompagnement de la Vie à Domicile, vous intégrerez une équipe dynamique et bienveillante au 

service des concitoyens de la collectivité.  
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Missions 

• Accompagner et aider la personne dans la vie quotidienne 

• Aider à l’habillage et au déshabillage de la personne et veiller à la propreté du linge 

• Apporter un soutien lors de la toilette 

• Effectuer les achats alimentaires 

• Préparer le repas 

• Apporter un soutien lors du repas 

• Accompagner lors dans les déplacements médicaux 

• Aider à l’aménagement et à l’entretien du cadre de vie en effectuant les tâches ménagères 
courantes (nettoyage, repassage, etc) 

• Aider au maintien de la vie sociale et relationnelle 

• Stimuler les échanges sociaux 

• Stimuler la participation de la personne à des activités (culturelles, intellectuelles, 
ludiques, etc) 

• Accompagner la personne lors des promenades 

• Aider dans les démarches administratives 
 

Profil 

• Adaptabilité et disponibilité 

• Rigueur et sens de l’organisation, ponctualité 

• Patience et réactivité dans les situations d’urgence 
• Permis B et véhicule souhaités 

 
 

Informations complémentaires 

• Rémunération du contrat d’apprentissage selon les dispositions légales  

• Règles de congés applicables aux agents de la collectivité 

• 35h/semaine, du lundi au vendredi, réparties entre le service d’affectation et l’organisme 
de formation  

• Travail éventuel les week-ends et jours fériés 
• Avantages sociaux : participation employeur à la prévoyance (20€/mois), à la mutuelle santé 

(25€/mois), aux transports en commun, prime mobilités durables, CNAS, Comité du 
personnel 

 

Comment candidater ? 

Adresser une lettre de candidature et un C.V avant le 30/04/2024 à Monsieur le Maire  

A l’adresse mail suivante : recrutement@ploemeur.net 
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